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« Bonne formation pour de bons jugements » 
Le programme HELP (formation aux droits 
de l’homme pour les professionnels du droit) 

du Conseil de l’Europe

I. Le cadre normatif de la formation aux droits de l’homme 
du Conseil de l’Europe

Le 12 mai 2004, le Comité des ministres du Conseil de l’Europe a adopté sa 
recommandation 2004(4) sur la Convention européenne des droits de l’homme 
dans l’enseignement universitaire et la formation professionnelle. Plusieurs 
textes avaient déjà, en partie, abordé la question de la formation aux droits de 
l’homme en Europe. Parmi ces instruments juridiques non contraignants du 
Conseil de l’Europe figurent la résolution (78)47 sur l’éducation aux droits de 
l’homme, la résolution (78)40 sur la recherche sur les droits de l’homme et la 
recommandation (85)70 sur l’éducation aux droits de l’homme dans les écoles.

La recommandation 2004(4) pointe déjà l’importance que le Conseil de l’Eu-
rope attache à la formation aux droits de l’homme pour deux raisons essen-
tielles, qui seront réitérées dans tous les documents ultérieurs. Premièrement, 
le lien entre la formation aux droits de l’homme et le bon fonctionnement du 
principe de subsidiarité. En vertu de ce principe, les organes chargés de garan-
tir les droits prévus par la Convention européenne des droits de l’homme ne 
peuvent être saisis tant que les recours juridiques nationaux de protection des 
droits n’ont pas été épuisés. Il appartient donc aux autorités nationales, et en 
particulier aux autorités judiciaires, d’appliquer et de sauvegarder les droits 
des citoyens européens en premier lieu. De cette façon, la formation adéquate 
des professionnels des droits de l’homme permettrait d’appliquer ces derniers 
directement au niveau de l’État et il ne serait pas nécessaire de les protéger au 
niveau international.

Cela a permis de faire progresser la deuxième raison susmentionnée : l’effica-
cité préventive d’une bonne formation aux droits de l’homme. Si les droits sont 
suffisamment connus et appliqués au niveau national, la réparation des droits 
se fera au niveau national avec rapidité.

Dans le premier document, qui aborde sérieusement la question de la for-
mation aux droits de l’homme, un grand principe sous-tend l’ensemble du pro-
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gramme de formation résultant de l’action du Conseil de l’Europe. C’est l’idée 
qu’un système de droit qui fonctionne bien est basé sur la défense correcte et 
l’application par le juge de première instance de ces droits. Ce juge doit pro-
téger de manière adéquate les droits. Tout ce qui vient après leur exécution 
sera une tutelle juridique tardive dans laquelle la violation du droit n’aura pas 
été évitée et nous ne pouvons donc qu’aspirer à sa reconnaissance et, dans la 
mesure du possible, à sa réparation. C’est pourquoi le bénéficiaire de la for-
mation aux droits n’est pas forcément le juge d’un organe décisionnel national 
final, mais plutôt les professionnels qui constituent les étapes précédentes de 
l’application de la loi.

Pour cette raison, l’importance de la formation universitaire et profession-
nelle dans le domaine des droits de l’homme a été soulignée, en particulier dans 
certains domaines liés à l’application de la loi et à l’administration de la justice. 
À cet égard, l’une des recommandations du texte vise à faire en sorte que la for-
mation universitaire et professionnelle dans le domaine des droits de l’homme 
soit intégrée en tant qu’élément central de tout programme d’études juridiques. 
Mais aussi qu’elle devienne une composante des programmes d’accès aux diffé-
rentes professions juridiques, ainsi que de la formation continue dispensée aux 
juges, procureurs et avocats. De manière complémentaire, les initiatives visant 
à la formation d’enseignants et de formateurs spécialisés dans le domaine des 
droits de l’homme sont expressément soutenues, et nous verrons l’importance 
de cet élément plus tard. Cela garantira que les enseignants des formateurs aux 
droits de l’homme et les formateurs eux-mêmes possèdent le niveau de connais-
sances qui correspond à l’évolution de la jurisprudence de la Cour européenne 
des droits de l’homme. Ainsi, ils seront en mesure de répondre aux besoins 
spécifiques de chaque secteur professionnel couvert par la formation.

En ce qui concerne la première des lignes d’action, comme souligné, il est 
important que l’enseignement universitaire ne se fasse pas uniquement du 
point de vue des droits en soi, mais plutôt en tant que matière horizontale dans 
toutes les disciplines juridiques. L’accent a également été mis sur la promotion 
de la formation postuniversitaire dans le domaine des droits de l’homme.

Ce qui est plus intéressant encore sont les considérations faites dans l’an-
nexe à la recommandation concernant la formation professionnelle. Le point 
de départ est clair : une meilleure connaissance de la Convention européenne 
des droits de l’homme aidera à sa mise en œuvre au niveau national et per-
mettra ainsi d’éviter à la fois les violations des droits qu’elle protège et le 
dépôt de plaintes manifestement infondées pour non- respect des conditions 
de recevabilité fixées par la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l’homme. C’est pourquoi, selon le texte, une formation spécifique aux normes 
de la Convention devrait être intégrée dans les programmes non seulement des 
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facultés de droit, mais aussi dans les centres de formation des juges et des pro-
cureurs. En ce qui concerne les avocats, cette formation devrait être assurée par 
les barreaux. Il a même été recommandé que ces actions de formation prennent 
la forme de séminaires de deux jours.

Cependant, l’ensemble de la recommandation souligne un élément fonda-
mental : il appartient aux autorités nationales de mettre en place leurs pro-
grammes de formation en fonction de leur situation nationale.

Ce point de départ de la formation aux droits de l’homme promue par le 
Conseil de l’Europe subira un changement majeur grâce à la Déclaration de 
Brighton d’avril 2012, où une impulsion majeure sera donnée à la « renais-
sance » du programme HELP.

Il convient de noter que la Déclaration de Brighton a été publiée dans le 
contexte d’une conférence de haut niveau en pleine crise du fonctionnement 
de la Convention européenne des droits de l’homme en raison de la charge de 
travail de la Cour européenne des droits de l’homme résultant de la croissance 
exponentielle des plaintes contre les États pour violation des droits reconnus 
dans la Convention. C’est donc dans le cadre des réformes qui ont conduit à 
terme à l’approbation et à la mise en œuvre des Protocoles 14 et 15 ainsi que 
des réformes du fonctionnement de la Cour sur l’admission des requêtes que 
la promotion de la formation aux droits a été placée dans le cadre du Conseil 
de l’Europe.

Dans le texte de la Déclaration de Brighton, un troisième élément de base est 
venu s’ajouter aux idées précédentes de subsidiarité et au caractère préventif de 
la formation dans le cadre du système de la Convention, qui figurait déjà dans 
la Déclaration d’Interlaken (19 février 2010) mais qui sera désormais lié à la 
formation. Nous faisons référence à l’idée que le respect des normes requises 
par la Convention européenne des droits de l’homme en matière de protection 
des droits doit être une responsabilité partagée entre le Conseil de l’Europe et 
les États membres.

En ce sens, la lutte contre la charge de travail croissante de la Cour euro-
péenne des droits de l’homme (résultant de violations de droits mais aussi de 
dépôts de plaintes manifestement infondées), qui est l’objectif principal de 
la Conférence, comprendra une demande expresse aux États d’adopter une 
mesure essentielle (paragraphe 9.a (vi)) : fournir des informations et une for-
mation appropriées sur la Convention européenne des droits de l’homme dans 
l’étude initiale, la formation continue et le développement professionnel des 
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juges, avocats et procureurs. C’est sans aucun doute le point de départ du pro-
gramme HELP.

Sur la base de ce mandat, le programme spécifique du Conseil de l’Europe 
visant à créer un mécanisme capable d’aider les États dans leur travail de for-
mation aux normes européennes en matière de droits de l’homme, au cours de 
l’exercice biennal 2013-2014, sera intensifié.

Ainsi, il n’est pas surprenant que dans la Déclaration de Bruxelles (27 mars 
2015), la conférence appelle les États à « améliorer la formation des juges, pro-
cureurs, avocats et fonctionnaires à la Convention et à sa mise en œuvre, y 
compris en ce qui concerne l’exécution des peines, en veillant à ce que cela fasse 
partie intégrante de leur formation initiale et continue, le cas échéant, y com-
pris l’accès au programme de formation aux droits de l’homme pour les pro-
fessionnels du droit (HELP) du Conseil de l’Europe, ainsi qu’aux programmes 
de formation et publication de la Cour »1.

Le but de tout cela est de créer une sorte de cercle vertueux qui reflète la 
complémentarité des instruments de défense des droits dans le cadre du Conseil 
de l’Europe, établis par ses organes et textes, d’une part, pour fixer des normes 
et, d’autre part, pour contrôler leur mise en œuvre. La complémentarité doit 
avoir un impact suffisant dans la réalité de la pratique quotidienne des États. 
Cet impact ne peut être obtenu que par la coopération dérivée de la formation 
des professionnels du droit dans ces domaines. Ce cercle vertueux peut être 
résumé par un graphique d’interaction bien connu :

1 Voy. le paragraphe B1.b du Plan d’action adopté lors de cette conférence.
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II. HELP : un réseau de formation pour les professionnels du droit

Fondamentalement, le programme HELP est un réseau de formation spé-
cialisé dans les droits de l’homme et destiné aux professionnels du droit2. Le 
réseau est coordonné par le secrétariat HELP en tant qu’unité de la Direction 
générale des droits de l’homme et de l’État de droit du Conseil de l’Europe. Le 
réseau est également composé d’institutions nationales de formation de juges 
et/ou de procureurs et d’avocats des 47 États membres du Conseil. En ce sens, 
HELP est un réseau paneuropéen d’écoles de formation professionnelle dans 
des domaines liés au droit. Afin d’assurer le bon fonctionnement de chaque 
institution nationale de formation, un interlocuteur permanent : des « points 
d’information » pour la formation des avocats et des « points focaux » pour la 
formation des juges et procureurs. Ces interlocuteurs sont le lien permanent 
avec le réseau et le coordinateur des activités au niveau national. Ces points de 
contact sont sans aucun doute la clé du bon (ou mauvais) fonctionnement du 
réseau. C’est à eux de collecter les besoins de formation, de contribuer au déve-
loppement de projets de formation, de les mettre en œuvre au niveau national 
ou transnational et, enfin, d’évaluer leur efficacité dans la réalisation des objec-
tifs.

D’autres organisations intéressées par la formation juridique professionnelle 
en Europe, comme le Réseau européen des écoles de la magistrature (REFJ) ou 
le Conseil européen des barreaux (CEB), sont intégrées en tant que partenaires 
de ce réseau3.

En tant que tel, ce réseau poursuit les objectifs suivants (applicables à la 
demande des institutions nationales) :
– soutenir le développement et la promotion de la formation initiale et conti-

nue des professionnels du droit aux normes européennes en matière de 
droits de l’homme telles qu’interprétées par la Cour européenne des droits 
de l’homme ;

– partager les meilleures pratiques et fournir une assistance pour l’élaboration 
de programmes d’études, de matériels de formation et de méthodes d’ensei-
gnement à l’intention des professionnels du droit. En ce sens, il appartient 

2 Le programme et ses ressources peuvent être consultés à l’adresse Internet suivante : www.coe.
int/en/web/help/home.

3 Parmi les autres partenaires figurent l’Association internationale des juges, la Fédération 
européenne des barreaux (FBE), les associations nationales de juges et de procureurs, les asso-
ciations professionnelles d’avocats, les réseaux d’aide juridique et les centres spécialisés dans les 
droits de l’homme, la Cour européenne des droits de l’homme elle-même et la Fondation Mémoire 
Albert Cohen.
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à HELP d’identifier les thèmes prioritaires pour le développement de nou-
veaux cours ou modules de formation HELP ;

– fournir des conseils sur la manière d’aider les États membres à améliorer la 
formation des juges, procureurs et juristes pour mettre en œuvre la Conven-
tion européenne des droits de l’homme au niveau national par le biais de la 
formation continue ;

– fournir un soutien pour améliorer la capacité des avocats à satisfaire aux 
critères de recevabilité des plaintes déposées devant la Cour européenne des 
droits de l’homme en améliorant la qualité des plaintes ;

– fournir des connaissances approfondies et l’utilisation des ressources de for-
mation HELP ;

– promouvoir la coordination des initiatives de formation aux droits de 
l’homme destinées aux professionnels du droit et proposées par les institu-
tions internationales et nationales.

HELP organise une conférence annuelle à Strasbourg au mois de juin. Par-
ticiperont à cette conférence : le secrétariat HELP du Conseil de l’Europe ; des 
représentants des institutions nationales de formation ; des points focaux et 
d’informations des États ; des partenaires du programme et toute une série de 
spécialistes invités de la formation des professionnels du droit.

La conférence est un forum de rencontre pour le réseau de trois façons. Pre-
mièrement, il s’agit d’un forum de responsabilisation. Au cours de la réunion, 
les activités menées dans le cadre du réseau et les données sur la participa-
tion aux actions de formation conçues ou soutenues par HELP sont présen-
tées. Deuxièmement, il s’agit d’un forum de discussion sur le réseau  lui-même. 
Ainsi, il est utilisé pour travailler sur des aspects spécifiques du fonctionnement 
et des objectifs du réseau afin d’établir ses lignes d’action principales.

La conférence de 2015 a fonctionné et a opté pour une formation HELP 
nécessairement interprofessionnelle ; la conférence de 2016 s’est concentrée sur 
l’approbation de la méthodologie de formation spécifique du réseau ; la confé-
rence de 2017 a relié le réseau à la formation aux droits de l’homme avec les 
groupes vulnérables, en particulier les enfants, et à la formation aux droits 
au niveau de l’enseignement supérieur ; et enfin, la conférence de 2018 s’est 
concentrée sur les relations entre le réseau et les établissements d’enseignement 
supérieur et en particulier les universités.

Troisièmement, et dernièrement, la conférence est un forum pour l’avenir. 
Durant cette conférence, les nouveaux cours qui seront lancés l’année suivante 
sont présentés ; le contenu de ces cours est discuté en groupes de travail et les 
activités de l’année suivante sont proposées. À chaque conférence, une feuille 
de route est établie à partir des enquêtes complétées par les participants (en 
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adoptant des modes d’interaction informatisés) et des conclusions des diffé-
rents groupes de travail. Non seulement la feuille de route guidera la perfor-
mance du réseau au cours de l’année à venir, mais elle servira également de 
base à son évaluation lors de la conférence de l’année prochaine.

La conférence annuelle est sans aucun doute l’une des forces du réseau car 
elle permet à ses membres de se rencontrer et d’établir des relations directes et 
personnelles qui permettent de conclure des accords préalables pour dévelop-
per différentes activités de formation en coopération au cours des prochaines 
années. Cela crée un réseau informel de contacts de confiance entre les institu-
tions de formation de différents États, niveaux et spécialités professionnelles, 
ce qui est extrêmement utile pour fournir une formation nouvelle et plus com-
plète dans le domaine des droits de l’homme.

Le travail des différents organes du réseau est complété par celui d’un 
Conseil consultatif. Comme son nom l’indique, il s’agit d’un organe consultatif 
composé de sept membres élus par les représentants des institutions nationales 
de formation des juges, procureurs et avocats lors des conférences annuelles 
pour un mandant de deux ans et une seule réélection.

Le Conseil consultatif évalue le matériel de formation élaboré par le pro-
gramme, propose de nouveaux thèmes pour les activités de formation, élabore 
et coordonne des stratégies de coopération avec d’autres unités de formation, 
fournit des conseils méthodologiques, coopère avec le personnel technique 
pour l’élaboration de cours, etc. À la fin de son mandat, le Conseil consultatif 
soumet à la conférence un rapport annuel sur ses activités et celles du pro-
gramme.

Le réseau dispose également d’une structure visant à atteindre des objectifs 
de formation sur une base territoriale ou matérielle. Dans un premier temps, 
il y a « HELP dans l’UE » (financé par l’UE qui remplace « HELP dans les 
28 », il vise à la formation dans les États membres de l’Union européenne et 
ses problèmes spécifiques concernant la relation entre la Convention euro-
péenne des droits de l’homme et la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne), « HELP en Russie » et « HELP dans les Balkans occidentaux » 
(visant spécifiquement à améliorer la formation dans ces domaines en raison 
des problèmes de respect des normes européennes qui se posent dans ces États 
en particulier). D’autres projets liés à la formation dans des domaines spéci-
fiques sont ceux relatifs à la prévention de la radicalisation en Europe et à la 
protection des enfants migrants et réfugiés.
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III. HELP : une méthodologie spécifique –  
le rôle d’un tuteur HELP

Le réseau HELP a développé une méthodologie spécifique pour la forma-
tion aux normes européennes en matière de droits de l’homme. Cette méthodo-
logie est présentée dans plus de 140 pages du Guide HELP sur l’éducation aux 
droits de l’homme à destination des professionnels du droit4.

La méthodologie conçue vise à s’adapter pleinement à trois types de besoins 
différents. D’une part, ceux qui découlent de la formation des professionnels 
du droit (juges, procureurs et avocats), ce qui implique des contraintes de 
temps et la nécessité d’être orienté vers l’application pratique et non vers une 
réflexion théorique générale. D’autre part, la méthodologie doit être adaptée 
aux différents systèmes juridiques nationaux. Il est vrai que les normes euro-
péennes sont communes. Mais la façon dont ils agissent et sont mis en œuvre 
varie d’un État à l’autre. Cela doit être un élément de base à prendre en compte 
dans la conception et la mise en œuvre des actions de formation aux droits de 
l’homme. Enfin, la nécessité que les cours se déroulent fondamentalement en 
ligne dans le but de devenir de pures formules d’auto- apprentissage, avec une 
offre libre et gratuite.

Un cours est développé suivant une procédure spécifique et parfaitement 
établie depuis l’identification du sujet en accord avec les partenaires étatiques 
jusqu’à sa mise à disposition du grand public. De cette façon, tout le processus 
de création d’un cours de ce type est parfaitement formalisé, depuis la première 
identification d’un besoin de formation jusqu’à l’évaluation de son efficacité 
formative.

Dans le cadre du modèle méthodologique, le tuteur ou le formateur des 
cours HELP occupe une place prépondérante. Ce tuteur développera les fonc-
tions essentielles suivantes dans le cadre de la méthodologie choisie :

– adapter un cours modèle HELP aux besoins de formation de l’État ;
– utiliser le matériel, les outils et les ressources de HELP pour développer 

l’adaptation du cours au système juridique national en question ;
– développer le tutorat des premières éditions du cours qui adoptent un for-

mat d’apprentissage mixte ;
– évaluer les forces et les faiblesses des cours dans leur application pratique ;

4 Accès direct au Guide à l’adresse : https://rm.coe.int/help-guidebook-on-human-rights- 
training-methodology-for-legal-professi/16807b8fe2.
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– proposer les changements pertinents dans le cours modèle et son adapta-
tion ;

– collaborer à l’élaboration d’autres cours modèles et à la formation des for-
mateurs HELP.

Les tuteurs HELP reçoivent une formation spécifique dispensée par le réseau 
par le biais de cours de « Formation des formateurs » (FdF) (ToT, Training of 
Trainers en anglais). Les candidats sont sélectionnés par les membres du réseau 
(généralement sur proposition des institutions nationales de formation) sur la 
base de leur formation spécifique et parmi les différents types de professionnels 
auxquels la formation s’adresse. Dans les FdF, les tuteurs acquièrent toutes les 
connaissances et compétences nécessaires à la conception et à la mise en œuvre 
d’un cours HELP. Cela inclut :

i) des techniques spécifiques d’apprentissage en face à face et d’apprentissage 
mixte ;

ii) la définition de systèmes permettant de déterminer les objectifs de forma-
tion ;

iii) l’utilisation d’outils technologiques pour la création de ressources de for-
mation en ligne ;

iv) la conception d’outils d’interaction dans l’apprentissage mixte et les cours 
en ligne ;

v) l’identification des systèmes d’évaluation de la réalisation des objectifs de 
formation ;

vi) les formes de rapport pour l’amélioration des cours.

Cette formation est à la fois théorique et pratique et prend la forme d’un 
apprentissage mixte. Ce dernier comprend un travail en face à face de deux 
jours et la conception, en ligne, de cours appliquant la méthodologie HELP. Les 
participants au cours sont évalués et ceux qui réussissent le cours deviennent 
des formateurs certifiés HELP qui sont les seuls à pouvoir donner des cours de 
tutorat dans le cadre de la plateforme.

IV. Une offre de cours de formation sur les normes européennes 
en matière de droits de l’homme

Comme indiqué  ci- dessus, le programme HELP vise à créer des cours de for-
mation aux droits de l’homme pour les professionnels du droit européen. Pour 
ce faire, le réseau est créé et une certaine méthodologie est adoptée.
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L’élaboration et l’exécution des cours suivent la structure suivante.

Tout d’abord, une fois que les besoins de formation et les objectifs à atteindre 
avec un cours donné ont été identifiés, le secrétariat HELP procède à l’orga-
nisation, en accord avec le réseau en général, du contenu du cours modèle. Il 
s’agit d’un paquet SCORM (Shareable Content Object Reference Model) qui 
contient essentiellement une formation aux normes européennes actuelles dans le 
domaine du cours, avec une attention particulière à la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l’homme. Il ne s’agit pas seulement d’information, mais 
d’un cours interactif qui comprend des activités et des tâches à développer par 
tous les participants. Le cours ainsi conçu est destiné uniquement à la formation 
en ligne. Le cours modèle est préparé en anglais et tous les outils (textes en ligne, 
phrases, vidéos, exercices, etc.) seront, en principe, dans cette langue5.

Le cours modèle a été préparé et évalué par les experts et a fait l’objet d’un 
accord avec les institutions de formation des États membres pour être lancé 
dans le cadre de la formation offerte par chacun d’entre eux. Cela nécessitera 
une collaboration de toutes sortes (y compris financière) entre le secrétariat de 
HELP et les États membres pour adapter le cours modèle à chaque État. À cet 
égard, la coopération horizontale au sein de chaque État entre les organismes 
nationaux de formation des juges, des procureurs et des avocats est particu-
lièrement importante. Une bonne coopération entre eux garantit qu’ils s’en-
tendent au préalable sur les cours qui présentent le plus d’intérêt pour leur État 
et partagent les coûts de l’adaptation en générant des synergies qui ne peuvent 
être que positives.

L’adaptation exige la traduction des matériaux dans la langue du pays dans 
lequel ils doivent être enseignés et, surtout, la conception et le développement 
des contenus nécessaires à leur adaptation au système juridique de l’État 
concerné. C’est-à-dire que le cours modèle contient les normes européennes 
dans une matière donnée. Mais il appartiendra aux institutions nationales (par 
l’intermédiaire d’un tuteur HELP) d’adapter ces normes à leur application 
dans un système juridique particulier. De cette façon, avec le contenu du cours 
modèle européen, le contenu du cours adapté au niveau national sera inclus et 
développé. Le cours modèle ainsi que le cours adapté au niveau national sont 
affichés sur le site internet de HELP, bien que dans cette première phase, leur 

5 Le programme HELP a identifié la coopération très étroite entre l’Académie judiciaire, le 
Conseil général du barreau et le Centre d’études judiciaires comme une bonne pratique à suivre par 
les autres membres du réseau. Cette coopération a fait que tous les cours lancés en Espagne sont 
ouverts à la participation de n’importe lequel de leurs professionnels ou que les tuteurs des cours 
sont généralement les mêmes quelle que soit leur spécialisation (carrière judiciaire, procureur ou 
avocat) et l’institution en particulier qui les lance.
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accès soit restreint car ils nécessitent un lancement conjoint par HELP et l’ins-
titution nationale de formation.

Avant le lancement du cours, l’institution nationale de formation sélec-
tionne les participants selon ses propres critères. Idéalement, et c’est la pratique 
en Espagne, les cours sont ouverts aux trois professions juridiques concernées 
(juges, procureurs et avocats) de sorte qu’il y a toujours une participation 
interdisciplinaire, puisqu’il s’agit d’une des caractéristiques de la méthodologie 
HELP à partir de laquelle il y a, sans aucun doute, des avantages de formation 
et des synergies d’une importance énorme dans le processus d’apprentissage. 
Les cours HELP sont destinés à être un outil de formation mais aussi un forum 
de dialogue où les professionnels peuvent mieux comprendre leurs différents 
rôles dans la défense et l’application des normes européennes en matière de 
droits.

Le début de la formation a lieu lors d’une session de lancement en face à face 
où, en plus des présentations de contenu, l’utilisation des outils technologiques 
pour le développement en ligne du reste du cours est abordée. En ce sens, la 
plateforme HELP, où se trouvent les cours, est une version de Moodle. Les 
participants sélectionnés sont inscrits sur la plateforme HELP par le tuteur 
et, une fois inscrits sur la plateforme HELP précitée, ils peuvent accéder au 
contenu.

Le reste du cours est entièrement en ligne. Normalement, les participants 
devront d’abord développer le contenu « européen » inclus dans le cours 
modèle, puis les modules « nationaux » inclus dans le cours adapté. La durée 
totale estimée du cours adapté ne devrait pas dépasser 30 ou 40 heures (dont 
10 à 20 heures du cours modèle) réparties sur une période ne dépassant pas 
trois mois. Pendant le cours, le tuteur doit fixer les tâches, réglementer l’accès 
au matériel, modérer les discussions, évaluer ou superviser l’auto- évaluation 
des participants, etc. À la fin du cours, les participants qui réussissent le cours 
reçoivent un certificat de l’institution nationale de formation et du Conseil 
de l’Europe attestant qu’ils ont réussi l’action de formation en question. De 
même, le tuteur doit émettre un compte-rendu du cours qui accompagne l’éva-
luation faite par les participants.

Le cours peut être lancé avec ce format autant de fois que nécessaire. Le 
cours est, en général, lancé deux fois afin de vérifier que son contenu et ses 
outils répondent aux objectifs poursuivis et que les résultats escomptés de la 
formation sont atteints. Cependant, s’il y a une forte demande de formation 
sur un sujet spécifique, la formation peut être lancée plus souvent.

Une fois le cours testé, la version adaptée est téléchargée sur la plateforme 
de formation HELP et convertie en un cours de formation entièrement en 
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ligne, c’est-à-dire un cours d’auto- formation pure et simple. Cela se fait en 
supprimant les outils qui pourraient refléter les points de vue des participants 
(tels que les forums) et qui sont inclus dans l’offre globale de cours HELP. 
Ces cours sont libres et entièrement gratuits. Tout professionnel peut s’inscrire 
auprès d’eux et acquérir la formation offerte.

Enfin, les institutions nationales de formation peuvent également incorpo-
rer le cours adapté dans leurs propres plateformes de formation dans l’État 
en gérant directement sa mise en œuvre au niveau national sans intervention 
nécessaire de HELP. Ainsi, les cours testés peuvent faire partie du programme 
de formation initiale ou continue de n’importe quel établissement de formation 
pour juges, procureurs ou avocats. Dans le cas de l’Espagne, par exemple, le 
cours d’introduction à la Convention européenne des droits de l’homme est 
inclus en tant qu’enseignement obligatoire dans le programme de formation 
initiale de l’Académie judiciaire à partir de 2018.

De cette façon, la plateforme de formation HELP offre une gamme générale 
de cours avec une double structure : cours avec un tutorat et cours sans tutorat. 
Les cours sans tutorat comprennent différentes versions adaptées à certains 
États membres (en fonction de l’intérêt qu’ils manifestent) et chacune dans sa 
propre langue. Le cours modèle (d’une durée de 10 à 20 heures) apparaîtra non 
seulement dans ces versions, mais aussi séparément en anglais.

La liste des cours modèles existants élaborés selon les paramètres susmen-
tionnés est la suivante (si le cours adapté est disponible en espagnol, il est 
ajouté entre parenthèses) :

1. Critères de recevabilité des demandes soumises à la Cour européenne 
des droits de l’homme (Criterios de admisibilidad de una demand ante el 
TEDH).

2. Mesures alternatives à la détention.
3. Lutte contre la discrimination.
4. L’asile et la Convention européenne des droits de l’homme (Asilo y CEDH ; 

elaborado junto con el ACNUR).
5. Principes clés des droits de l’homme dans le domaine de la biomédecine.
6. Entreprises et droits de l’homme.
7. Une justice adaptée aux enfants.
8. Lutte contre la traite des êtres humains.
9. Contrefaçon de produits médicaux (Lucha contra la falsificación de medici-

nas y productos médicos médicos).
10. Protection des données et droit à la vie privée (Protección de datos y derecho 

a la vida privada).
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11. Droit de la famille (version interactive 2018).
12. Lutte contre le racisme, la xénophobie, la transphobie (Lucha contra el 

racismo, la xenophobia, la homophobia et la transfobia).
13. Liberté d’expression.
14. Crimes haineux et discours haineux.
15. Introduction à la Convention européenne des droits de l’homme et à la Cour 

européenne des droits de l’homme (Introducción al CEDH y al TEDH).
16. Coopération internationale en matière pénale.
17. Personnes déplacées à l’intérieur du pays.
18. Les droits du travail en tant que droits de l’homme (Derechos laborales).
19. Enquête préliminaire à la lumière de la Convention européenne des droits 

de l’homme.
20. Interdiction des mauvais traitements.
21. Droits de propriété.
22. Enfants réfugiés et migrants.
23. Raisonnement des jugements (criminels).
24. Droits des personnes handicapées.
25. Droit à la liberté et à la sécurité (art. 5 de la Convention européenne 

des droits de l’homme).
26. Droit au respect de la vie privée et familiale (art. 8 de la Convention euro-

péenne des droits de l’homme).
27. Droit à l’intégrité de la personne (bioéthique).
28. Justice transitionnelle.
29. Violence à l’égard des femmes.

Les cours suivants sont actuellement en préparation :
1. Droits procéduraux dans les procédures pénales et droits des victimes.
2. Prévention de la radicalisation.
3. Droit de la famille.
4. Les droits de l’homme dans le sport.
5. Lutte contre la drogue.
6. Les normes du Comité européen pour la prévention de la torture.
7. L’accès des femmes à la justice.
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Nombre total d’utilisateurs  
de la plateforme de formation en ligne HELP

États avec la plus grande participation

HELP dans les 28 : 14.783

HELP dans les Balkans  
occidentaux : 1.680

HELP en Russie : 1.756

Conclusion

Le programme HELP tente de faciliter l’exécution de la responsabilité par-
tagée afin de veiller à ce que les normes en matière de droits de l’homme soient 
respectées en Europe. La conviction qu’il appartient aux juges et aux tribunaux 
nationaux de construire la première barrière immédiate contre toute atteinte 
à ces normes est profonde. Sans l’application de ces normes dès la première 
instance judiciaire, tous les critères définis dans la riche jurisprudence de Stras-
bourg et le suivi du comportement des États ne seront pas aussi utiles.
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Mais la mise en œuvre de ces critères nécessite une gestion de l’information et 
des outils qui demandent une connaissance approfondie et permanente de ces 
normes. Bonne formation pour de bons jugements. Ceci est la devise de HELP 
et elle décrit bien ce que ce programme vise à réaliser. Une bonne formation 
pour une bonne application judiciaire des normes européennes en matière de 
droits de l’homme. Cette formation est ce que le programme HELP du Conseil 
de l’Europe vise à offrir sur la base d’une structure en réseau, flexible, basée sur 
la coopération et non sur la concurrence entre les organismes de formation.

En fait, la coopération entre les organimes de formation, c’est l’idée avec 
laquelle une présentation comme celle-ci doit se terminer. HELP n’est pas un 
réseau destiné à remplacer la formation professionnelle en droit dans les États 
membres. Il s’agit d’un réseau qui travaille avec la formation professionnelle 
pour s’assurer que les normes européennes imprègnent la performance judi-
ciaire de tous les États membres, du bas vers le haut. Cette action ne peut pas 
être comprise seulement par les juges et les magistrats, mais par tous ceux qui 
sont impliqués dans n’importe quel processus. Bien entendu, les juges, mais 
aussi les procureurs et les avocats. Parmi eux tous, avec la mise à disposition 
d’outils de formation simples et adaptés à leurs besoins, il sera peut-être pos-
sible d’atteindre un objectif essentiel pour une véritable Europe des droits : que 
les outils et les normes de protection soient à la disposition de tout citoyen à 
tout moment et partout en Europe.
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